
 

COMMISSION JEUNES A 11 
Réunion du 29 novembre 2018 

Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend connaissance des courriers et 

affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

Présents : M.MANI, BONNET, AKLI 
 
 

 Courriers 

 

 

AMENDES DIVERSES 

 
Forfait Coupe de l’Aude  Amende CUXAC D AUDE 105€ 
 
Forfait Chalenge Loubatières  Amende COURSAN EC 105 € 
 
 

 

INFORMATION COUPE DE L AUDE 

 
Toutes les rencontres de coupe de l’Aude U17 et U15 concernant les clubs évoluant en championnat de Ligue se 
joueront en semaine. Les clubs concernés sont avisés de prendre toutes les dispositions nécessaires afin que ces 
rencontres soient jouées. 
Si aucune réponse des clubs concernés la commission programmera ces rencontres le mercredi 12 
décembre tout club ne pouvant joué à cette date aura match perdu. Aucune autre date après le 12 décembre 
ne sera retenue. 
 
Rencontres U17 à jouer avant le 12/12/2018 

 
CONQUES US 2 / F.C BRIOLET 1 
CARCASSONNE FAC 2 / CASTELNAUDARY 2 
ST NAZAIRE / PIEGE LAURAGAIS MALEPERE  
F.U. NARBONNE 1 / CONQUES US 1  
CASTELNAUDARY 1 / CUXAC D’AUDE accord des 2 clubs 05/12/2018 
CARCASSONNE FAC 1 / F.C CORBIERES MEDIT  

 
******************************************************* 

 
 
Rencontres U15 à jouer avant le 12/12/2018 

 
PIEGE LAURAGAIS MALEPERE / CASTELNAUDARY 1  accord des 2 clubs 04/12/2018 
F.U. NARBONNE 1 / CASTELNAUDARY 2 à jouer avant le 12/12/2018 dernier délai 

 
 
 
 

Le Président de la commission 


